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(Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (il février 1791.) 

Voici la réponse de M. l’évêque de Strasbourg, en date du samedi 29. 
« Monsieur le maire, je réponds à votre lettre 

du 28, que je reçois le 29. J’aurais cru que l’ins¬ 
truction pastorale et la déclaration que j’ai pu¬ 

bliées auraient suffi pour faire connaître ma façon de penser au sujet du nouveau serment, Cette façon de penser est invariable, puisqu’elle est fondée sur des principes invariables eux-mêmes 

pour tous ceux qui professent la religion catho¬ lique, apostolique et romaine; et je jouis de la douce satisfaction de voir que tout mon clergé, aussi dévoué que moi aux vrais principes, a refusé et refusera de prêter un tel serment, et qu’enfia nous resterons attachés à notre devoir, au risque de notre fortune et même de la vie. Je continue d’ailleurs à rendre l’administration res¬ 

ponsable des suites funestes que pourront faire naître dans cette province des innovations aussi 
contraires à la religion. 

« Signé : le cardinal-prince de Rohan. » 
Cette lettre est datée de Itheneim, à 6 lieues de Strasbourg. 
M. l’évêque parcourt indistinctement son dio¬ 

cèse sur les deux rives du Rhin. Ne pouvant 
contester sa présence qu’il avoue, il est dans le 
cas des évêques non absents, qui n’ont pas prêté le serment dans le temps prescrit. Il faut égale¬ ment ordonner la nomination de l’évêque du 

Haut-Rhin, où il n’y avait pas de siège épiscopal. 
Vos comités ont aussi pensé qu’il était à propos de stimuler l’activité des tribunaux, par une dis¬ 
position qui aurait pour objet d’ordonner au 

ministre de la justice de vous rendre compte, jour par jour, des progrès des procédures or¬ données par les commissaires du roi. Ces com¬ missaires représentent dans leur lettre l’influence que pourrait avoir sur les départements du Haut ei Bas-Rhin votre décision sur le tabac. Sans 

doute, cette décision se conciliera avec l’intérêt 
du fisc etceluides propriétés : l’incertitude seule 
peut occasionner de grands malheurs. H est im¬ portant d’accélérer votre décret pour ôter tout 
prétexte aux malveillants qui agitent les deux 

départements. La tranquillité renaîtra bientôt; vous pouvez compter sur les commissaires dont votre justice doit louer le zèle, le patriotisme et 
l’intelligence. Yous devez aussi des éloges au dis¬ 
trict et à la municipalité de Strasbourg : ils ont 
balancé les influences du département qui cher¬ chait à anéantir vos lois, ou du moins à annuler 
leur effet. Vous en devez à la municipalité de Colmar et à la société des amis de la Constitution, 
qui a rendu, à Strasbourg, de grands services 

aux commissaires. Telles sont les dispositions du projet de décret que je vais vous lire, et les con¬ clusions d’un rapport où j’ai cherché à exposer tous les faits sommairement et avec exactitude, 

et pour lequel j’ai dû solliciter votre indulgence. 
(Une très grande partie de l’Assemblée applaudit.) 

Projet de décret. 

« L’Assemblée nationale, après avoir ouï les 
comités militaire, diplomatique, de Constitution, des rapports et des recherches, réunis, sur les 
événements arrivés dans les départements du 
Haut et Bas-Rhin, sur la conduite des adminis¬ 
trateurs de ce dernier département, et les dénon¬ 
ciations faites par ces administrateurs contre les 
commissaires du roi, envoyés en vertu du décret du 20 janvier dernier. 
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« Déclare que les commissaires du roi ont pu 

et dû, pour l'accomplissement de la mission qui leur est confiée, correspondre sans intermédiaire avec les corps administratifs et tous autres offi¬ ciers publics exerçant leurs fonctions dans les départements du Haut et du Bas-Rhin, et prendre généralement toutes les mesures qu’ont exigées le maintien de l’ordre public et l’exécution des décrets de l’Assemblée nationale. 

« En conséquence, elle a décrété et décrète: « 1° Que les administrateurs, composant le di¬ 

rectoire du département du Bas-Rhin, seront, ainsi que le procureur général syndic de ce dé¬ 
partement, suspendus provisoirement de leurs 

fonctions, pour, ensuite des informations qui seront prises et du compte qui en sera rendu, être par l’Assemblée nationale statué ce qu’elle jugera convenable; 

« 2° Que pour pourvoir à l’administration de ce département, les commissaires envoyés par le roi seront autorisés à nommer un nombre suffi¬ 

sant de personnes qui exerceront provisoirement les fonctions des administrateurs du directoire 
du département et du procureur général syndic 
dont la suspension est ordonnée par l’article pré¬ 

cédent, lesquelles personnes seront choisies parmi les membres qui composent les corps adminis¬ tratifs du département et des districts du Bas-Rhin ; 

« 3° Qu’il sera procédé incessamment à la no¬ mination des évêques des départements du Haut et du Bas-Rhin, et qu’en conséquence le pro¬ cureur général syndic de celui du Haut-Rhin et celui qui, dans le département du Bas-Rhin, en exercera les fonctions, convoqueront à cet effet les électeurs de ces deux départements ; « 4° Enfin, que conformément au décret du 12 juin 1790, la compagnie de chasseurs existant en la ville de Colmar est dissoute; en conséquence, les citoyens qui ia composent seront tenus de se conformer aux dispositions des décrets pour remplir les fonctions de gardes nationales. 

« L’Assemblée nationale approuve la conduite 
du district et de la municipalité de Strasbourg, et déclare que le sieur Stokmeyer, ceux des gardes 

nationales et ceux des citoyens qui ont agi pour maintenir l’ordre public et le respect dû aux commissaires du roi, ont honorablement rempli leur devoir, et que le président est chargé de leur écrire à cet égard une lettre de satisfaction en la personne du sieur Stokmeyer. « L’Assemblée nationale ordonne en outre que le ministre de la justice sera tenu de lui rendre compte, de jour à autre, des progrès de l’instruc¬ tion des procédures commencées, soit à Colmar, soit en la ville de Strasbourg, soit par-devant les autres tribunaux du Haut et Bas-Rhin, relative¬ 

ment aux troubles qui y ont eu lieu. 
« L’Assemblée nationale charge son président de se retirer dans le jour par devers le roi, pour 

lui présenter le présent décret, et Je prier de 
presser l’exécution des mesures décrétées le 26 janvier relativement à la sûreté des frontières, et d’envoyer dans les dépariements du Haut et du 
Bas-Rhin une force publique suffisante.» 

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix ! 

M. Rœderer. Uu mot d’observation pour les 
commissaires do roi. Il me semble que c’est trop réduire hs témoignages de la satisfaction de l’As¬ semblée, nécessaires d’ailleurs pour les accréditer 

dans le cours de leurs opérations, que de vous 
borner à dire qu’ils ont pu et dû. 
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